
ATTESTATION D’ACCUEIL 
 

 

 

 

 

 

 

Le document CERFA n°10798*03 « Attestation d’accueil » doit être rempli en Mairie 

 

 

 

Pièces à fournir 
 

 

• PAR LA PERSONNE QUI HÉBERGE 
 

- Copie du Passeport ou de la carte d’identité ou du titre de séjour  
EN COURS DE VALIDITÉ 

 

- Copie de 2 justificatifs de domicile récents (quittance de loyer, facture d’électricité, 

d’eau ou de téléphone) 

 

- Copie du Bail de location si le demandeur est locataire 

 

- Copie du Titre de propriété si le demandeur est propriétaire 

 

- Copie des 3 derniers bulletins de salaires 

 

- Timbre fiscal de 30 € (en ligne sur le site : https://timbres.impots.gouv.fr/index.jsp ou 

dans un bureau de tabac agréé) 

 

 

• PAR LA PERSONNE À HÉBERGER 
 

- Copie de la carte d’identité ou du passeport ou Acte de naissance 

 

- Assurance médicale auprès d’un opérateur d’assurance agrée, devant couvrir, à 

hauteur d’un montant minimum, fixé à 30 000 euros, l’ensemble des dépenses médicales 

et hospitalières, y compris d’aide sociale. 

 

 

 

 

 

Concerne : Séjour à caractère familial ou privé de moins de trois mois. 


